
 

 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 12 MAI 2016 
 
 
 

LE DOUZE MAI DEUX MILLE SEIZE à 17h30, les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
 
Date d’envoi de la convocation : 04 mai 2016 
 
 
Secrétaire de séance :  Bernard CONTAMINE 
 
 
Membres présents :  
 
Jean-François DAURE, Marie-Hélène PIERRE, Denis DOLIMONT, Fabienne 
GODICHAUD, Jacky BOUCHAUD, Isabelle FOSTAN, Gérard DEZIER, Yannick 
PERONNET, Bernard CONTAMINE, Anne-Marie BERNAZEAU, Jacques 
PERSYN, Guy ETIENNE, Vincent YOU, André BONICHON, Gérard 
BRUNETEAU, Véronique ARLOT, Danielle BERNARD, Xavier BONNEFONT, 
Jacky BONNET, Patrick BOURGOIN, Mireille BROSSIER, Stéphane CHAPEAU, 
Danielle CHAUVET, Françoise COUTANT, Véronique DE MAILLARD, Catherine 
DEBOEVERE, Armand DEVANNEAUX, Bernard DEVAUTOUR, Karen DUBOIS, 
Jacques DUBREUIL, François ELIE, Bernadette FAVE, Annette FEUILLADE-
MASSON, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Nicole GUENOLE, Joël 
GUITTON, Isabelle LAGRANGE, André LANDREAU, Elisabeth LASBUGUES, 
Philippe LAVAUD, Bertrand MAGNANON, Annie MARAIS, Annie MARC, Daniele 
MERIGLIER, Marie-Claude MONTEIL, Catherine PEREZ, Jean-Philippe 
POUSSET, Bernard RIVALLEAU, Olivier RIVIERE, Zahra SEMANE, Jean-Luc 
VALANTIN, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Michel GERMANEAU à Mireille BROSSIER, François NEBOUT à Catherine 
DEBOEVERE, Sylvie CARRERA à Anne-Marie BERNAZEAU, Samuel 
CAZENAVE à Xavier BONNEFONT, Martine FRANCOIS-ROUGIER à Anne-
Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Catherine MAZEAU à Bernard 
CONTAMINE 
 
Excusé(s) : 
 
Nicole GUIRADO 
 
Absent(s) : 
 
Michel GERMANEAU, François NEBOUT, Sylvie CARRERA, Samuel 
CAZENAVE, Martine FRANCOIS-ROUGIER, Catherine MAZEAU 
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n° 2016.05.165 
 
Nautilis : 
Reconduction en 
2016 de la gratuité 
pour les enfants de 
12 ans et moins du 
1er juillet au 31 août 
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L’opération pour la gratuité d’accès des enfants de moins de 12 ans à NAUTILIS et à la 
piscine de La Couronne a remporté un franc succès en 2015, avec pour NAUTILIS 3 232 
passages enregistrés entre le 1er juillet et le 31 août. 

 
Il est donc proposé le renouvellement de cette opération qui permet aux enfants de 

GrandAngoulême, quel que soit le revenu de la famille, de bénéficier d’un accès facilité à la 
partie aquatique du centre NAUTILIS.  

 
La période de gratuité pour les moins de 12 ans (nés après le 01/07/2004) s’étendrait du 

1er juillet au 31 août 2016, le lundi, le mardi, le jeudi et le vendredi de 14h à 17h. 
 
Pour bénéficier de cette mesure, les enfants devront être munis d’une carte d’accès 

spécifique. La délivrance de la carte sera assurée par les communes en mairie. 
 
Les cartes vierges seront fournies, par GrandAngoulême, à chaque commune de 

l’agglomération. Les enfants domiciliés dans la commune pourront ainsi retirer la carte auprès 
de leur mairie en présentant un justificatif de domicile, une carte d’identité et une photo. 

 
Les communes fourniront en fin d’opération leur bilan et restitueront à GrandAngoulême 

les cartes non distribuées. 
 
 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER la mise en place de l’opération de gratuité pour les enfants de 12 ans et 

moins (nés après le 01/07/2004, domiciliés dans une des communes de l’agglomération) au 
centre NAUTILIS pour la période du 1er juillet au 31 août 2016 les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis de 14h à 17h. 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

17 mai 2016 

Affiché le : 
 

17 mai 2016 
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